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2021 : dynamisme et engagement

L’année 2021 s’est inscrite, comme 2020, sous le signe de la 
crise sanitaire et de ses conséquences en matière économique 
et sociale. Mais cela n’a pas tari l’engagement des agents et le 
soutien permanent des élus de notre collectivité qui permettent 
de parler de l’année 2021, comme d’une année riche et pleine 
de dynamisme.

L’activité accrue est due en particulier à la prise de nouvelles  
compétences telle que la gestion de l’eau potable, la structuration  
du service développement économique et l’élaboration de la  
nouvelle stratégie de développement économique du territoire 
des Grands Lacs, la création d’un service Habitat et Urbanisme 
qui a pour mission la mise en œuvre du Plan Local de l’Habitat ;  
les résultats présentés 
dans ce rapport d’activité 
témoignent de l’engage-
ment et du volontarisme 
de nos agents dans cette 
période si particulière et je 
les en remercie vivement.

Durant ces 2 dernières années, j’ai pu compter sur les agents 
de notre collectivité, la Communauté de Communes des Grands 
Lacs, sur leurs valeurs, sur leur excellence. J’ai la conviction qu’ils 
relèveront les défis, immenses, qui les attendent demain.

Françoise DOUSTE
Présidente de la Communauté de Communes des Grands Lacs

Les résultats de la CCGL 

témoignent de l’engagement et du  
volontarisme de nos agents 

dans cette période si particulière
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Élus communautaires

  7 communes
  30 414 habitants
  72 850 hectares
    9 000 hectares de lac 
  210 km de voies communautaires
  76 km de cours d’eau
  110 km de pistes cyclables

COMMUNES MEMBRES
  Biscarrosse 
14 292 habitants – 19 308 hectares
  Gastes 
842 habitants – 4 342 hectares
   Luë 
574 habitants – 9 672 hectares
   Parentis-en-Born 
6 677 habitants – 11 160 hectares
  Sainte-Eulalie-en-Born 
1 284 habitants  – 7 083 hectares
   Sanguinet 
4 407 habitants  – 10 157 hectares
   Ychoux 
2 338 habitants – 11 128 hectares

Territoire

LA CCGL  : INSTITUTION ET FONCTIONNEMENT

Françoise DOUSTE, 
Présidente 

Maire de Gastes

Marie-Françoise NADAU,  
1er Vice-présidente  

Maire de Parentis-en-Born

Hélène LARREZET,  
2ème Vice-présidente
Maire de Biscarrosse 

Conseillère départementale

Christophe LABRUYÈRE,  
3ème Vice-président
Maire de Sanguinet  

Conseiller départemental

Patricia CASSAGNE,  
4ème Vice-présidente

Maire de Luë

Vincent CASTAGNÈDE,  
5ème Vice-président

Maire d’Ychoux

Bernard COMET,  
6ème Vice-président

Maire de  
Sainte-Eulalie-en-Born

Manuel DIAZ,  
7éme Vice-président 

Conseiller municipal 
de Biscarrosse



Roseline 
AUBERT 

Biscarrosse

Marie-Hélène 
BOUSQUET 
Biscarrosse

Ghislain 
COLMAGRO 
Biscarrosse

Jean-Michel 
COURNAU 
Biscarrosse

Frédéric 
DARMAGNAC 

Biscarrosse

Catherine 
DUBOIS

Biscarrosse

Florence 
GUERRO 

Biscarrosse

Dominique 
MINIAU 

Biscarrosse

Philippe 
PASCUTTO 
Biscarrosse

Virginie 
PELTIER 

Biscarrosse

Laure 
PINCÉ 

Biscarrosse

Ascension 
PONCHET 
Biscarrosse

Jean-Michel 
SUSO 

Biscarrosse

Nathalie 
CHAUSSIS

Parentis-en-Born

Paul 
CRUCHANDEU 
Parentis-en-Born

Georges 
LALUQUE 

Parentis-en-Born

Caroline 
MALLO 

Parentis-en-Born

Jean-Pierre 
RIMONTEIL 

Parentis-en-Born

Éric 
SOULÈS 

Parentis-en-Born

Christine 
GARDON

Sainte-Eulalie-en-Born

Fabien 
LAINÉ* 

Sanguinet

Nathalie LARRUE 
SOUBAIGNÉ

Sanguinet

Nathalie 
RIGAL 

Sanguinet

Eric 
BRETHES 

Ychoux

Céline 
SEGAUT 
Ychoux

Conseillers
communautaires

*Député des Landes
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François 
COUTURIER 
Biscarrosse



 
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

  Aménagement de l’espace

  Développement économique, transports publics et 
promotion touristique (dont la création d’offices de 
tourisme)

  Gestion des Milieux Aquatiques et Protection 
contre les Inondations (GEMAPI)

  Aménagement, entretien et gestion des aires  
d’accueil des gens du voyage

  Collecte et traitement des déchets des ménages  
et déchets assimilés (gestion déléguée au SIVOM  
du Born)

  Eau potable

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

  Protection et mise en valeur de l’environnement

  Politique du logement et du cadre de vie

  Création, aménagement et entretien de la voirie

  Action sociale d’intérêt communautaire

COMPÉTENCES FACULTATIVES

   Gestion, aménagement et exploitation de l’Aérodrome des 
Grands Lacs

  Relation et coordination des actions avec le Pôle Equilibre 
Territorial et Rural du « Pays Landes Nature Côte d’Argent »

  Aménagement numérique (déléguée au Syndicat d’Equipement 
des Communes des Landes)

  Bornes de charge électrique (déléguée au Syndicat  
d’Equipement des Communes des Landes)

  Insertion par l’activité économique

  Gestion des animaux errants et de la fourrière  
intercommunale (déléguée au Village animalier des Pins) 

  Gestion des milieux aquatiques

  Natura 2000

  Aide à l’entretien et à la création des chemins de  
randonnées

  Gestion des déchets de venaison 

  Création et extension de crématorium

   Réalisation de travaux sur les ouvrages de défense  
d’incendie pour le compte des communes membres
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Compétences

LA CCGL : institution et fonctionnement 
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COMMISSIONS
FINANCES ET CLECT (Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées)

  Responsable : Manuel DIAZ

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

  Responsable : Marie-Françoise NADAU

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET MOBILITÉ

  Responsable : Vincent CASTAGNÈDE

HABITAT

  Responsable : Hélène LARREZET

ENVIRONNEMENT

  Responsable : Christophe LABRUYÈRE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

  Responsable : Patricia CASSAGNE

VOIRIE ET TRAVAUX

  Responsable : Bernard COMET

éTUDE
ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF

Cette étude préalable à la prise de compétence à l’horizon 2023 s’est déroulée en 
plusieurs étapes :

 Etat des lieux et diagnostic des services

  Construction d’un projet de service sur le territoire avec la proposition de plusieurs 
scénarios

 Mise en œuvre du transfert de compétence



SERVICES COMMUNAUTAIRES

Directeur Général des Services

Gilles TESTUD

  No�eaux agents 

  Aurélie DA SILVA, Chargée de la Redevance des Ordures Ménagères
  Guillaume SAUTY, Directeur du Développement Economique
  Daniel LESBATS, Manager de territoire
  Magali GENIBRE, Chargée de mission Habitat & Urbanisme
  Camille BARRÈRE, Conseillère numérique

La Présidente

Françoise DOUSTE

Directrice Générale Adjointe    

Marie-Claude LALUQUE

Assistantes Finances

Fabienne BERNUES
Sylvie ROQUES

Chargé de la Redevance des  
Ordures Ménagères 

Denis ISCH
Aurélie DA SILVA

Secrétaire / Chargée d’accueil

Annie WLODARCZYK

Directeur des Services Techniques

Mathieu GOMEZ

Secrétaire du Service Général

Magalie MÉNASPA

Secrétaire des Services Techniques

Christine GALLOT

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Chargé d’opérations

Thomas DELHOUSTAL

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Equipe Voirie // Régie 

Florian BOUTHORS 
Stephane DEJEAN
Mathieu SARTORI
Philippe TORRES

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Chargée de mission Environnement

Claire BETBEDER 

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Technicien Lacs

Laurent PICKHAHN

Technicien Eau potable

Nathan FRANÇOIS

ORGANIGRAMME DES SERVICES 2021 

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Chargé de mission Gestion du trait
de côte et Planification

Vincent BAWEDIN

Assistant Gestion du
domaine public

Jean-François MICHALEX

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Technicien Exploitation

Henri TOULET

Adjointe au Directeur 
des Services Techniques

Anne MÉZERETTE

Responsable d’Équipe

Hervé BOUTHORS

Responsable Eau  
des Grands Lacs

Jean-Jacques DEYRIS

Responsable Travaux

Elodie FABAS

LA CCGL : institution et fonctionnement 

Directeur du Développement  
Économique

Guillaume SAUTY

Chargée du Développement  
Économique

Chloé THÉVENOT

Manager de territoire

Daniel LESBATS

Chloé THÉVENOT

Chargée de Communication

Camille SCHNEIDER

Chargée de mission  

Habitat & Urbanisme

Magali  GENIBRE

Conseillère numérique

Camille BARRÈRE
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  Départ à la retraite 
 

  Denis ISCH, Chargé de la Redevance  
des Ordures Ménagères



Les Lignes Directrices de Gestion (LDG) sont le document de référence pour la gestion 
des ressources humaines et la mise en œuvre de l’avancement (avancement de grade ou  
promotion interne) au sein d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public local, 
quelle que soit sa taille ou le nombre d’agents.

D’UNE DURÉE DE 6 ANS, LES LDG VISENT À :

   déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment 
en matière de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences ;
  fixer les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels, puisque les Commissions administratives paritaires n’examinent plus les 
décisions en matière d’avancement et de promotion depuis le 1er janvier 2021 ;

  favoriser en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des 
missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels 
ainsi que l’égalité entre les hommes et les femmes.

LIGNES DIRECTRICES 
DE GESTION
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ACCORDS CADRE

DU TéLéTRAVAIL
La CCGL s’est engagée aux côtés du 
Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS) des Grands Lacs dans l’étude  
et la mise en place du télétravail en  
septembre 2020. 

A l’instar des LDG, les mêmes groupes de 
travail se sont réunis les 15 octobre 2020 
et 20 avril 2021 afin d’élaborer un accord 
(commun avec le CIAS des Grands Lacs).

Parallèlement, des échanges ont eu lieu 
avec l’organisation syndicale représentée 
au sein de la CCGL.

L’accord cadre Télétravail a été approuvé 
en conseil communautaire du 1er juin 2021. Il 
a été mis en application en décembre 2021.
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compte administratif 2021

Le budget de la Communauté de Communes des 
Grands Lacs se compose en 2021 de 12 budgets :

  Le budget principal

  Le budget de la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (REOM)

  Le budget Gestion des rivières

  Le budget Gens du voyage

  Le budget Aérodrome des Grands Lacs

  Le budget ZA Altaïr (Biscarrosse)

  Le budget ZA La Mountagnotte (Biscarrosse)

  Le Budget ZA Aldebaran (Parentis-en-Born)

  Le budget ZA La Calle (Parentis-en-Born)

  Le budget ZA Alhena (Sanguinet)

  Le budget ZA Achernar (Ychoux)

  Le budget Eau potable

1 935 957 z

617 051 e

584 878 e

489 180 e

118 081 e

106 843 e 

19 924 e

Budget principal - fonctionnement

Impôts et taxes

10 536 691 e 

Dotations et subventions

1 935 957 e 

Produits divers

369 411 e 

12 842 059 €

Impôts et taxes

Fraction de TVA

Cotisation Foncière des Entreprises

Taxe d’habitation

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

Imposition Forfaitaire des Entreprises

Taxe sur les Surfaces Commerciales 

Attributions de compensations 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties

10 536 691 z 

4 040 831 e

2 279 149 e

1 598 499 e

1 087 338 e

493 100 e

462 527 e

460 290 e

114 957 e

Dotations et Subventions

Dotation Globale de Fonctionnement

Dotation de compensation

Compensations (TP/CET/TF/TH)

Fonds de compensation de la TVA

Divers financements 

Fonds Départemental de la Taxe Professionnelle

LA CCGL : institution et fonctionnement 



Reversement 
de la fiscalité  
aux communes

2 459 216 e

Frais de 
personnel

1 011 762 e

Reversement  
de la fiscalité
à l’État

1 509 309 e

Subventions 

780 399 e   

Gestion courante

783 379 e

Amortissements

213 627 e

Charges financières

129 636 e

Charges exceptionnelles

214 e

Reversement de la fiscalité aux communes
Attribution de Compensation

Dotation de Solidarité Communautaire

Reversement à la Ville de Biscarrosse 
(occupation du domaine public)

2 459 216 z 

1 890 851 e

566 023 e

2 342 e

Reversement à l’Etat

Fonds National de Garantie Individuelle 
des Ressources

Fonds national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales 

1 509 309 z 

1 346 911 e

162 398 e

Budget principal - dépenses de fonctionnement

9 715 615 €
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Dépenses 
des services

1 309 501 e

Contributions

1 518 572 e

 * Occupation du domaine public

780 398 z 

695 329 e

27 525 e

15 000 e

12 500 e

7 000 e

6 694 e

4 000 e

4 000 e

2 750 e

2 500 e

2 500 e

400 e

200 e

Subventions 

OT GRANDS LACS

MISSION LOCALE DES LANDES

CIGL

ACGELB

INITIATIVES LANDES

ADIL 40

FREQUENCE GRANDS LACS

RÉSEAU PARTAGÉ 

CENTRE D’INFORMATION SUR LES  
DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES

BISCA CHATS

BISCA REFUGE

CROIX ROUGE

CHATS DU BORN

1 518 572 z 

1 095 450 e

223 086 e

134 998 e

27 734 e

13 797 e

10 000 e

5 821 e

3 000 e

2 677 e

928 e

546 e

485  e

50  e

Contributions

CIAS DES GRANDS LACS

SMBVLB

PLNCA

SYDEC 40

REGION NOUVELLE AQUITAINE SO’XL

GIP LITTORAL

AMF

ADIE

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU TOURISME

DEPARTEMENT DES LANDES*

ADACL

ALPI

AMPA



 

Budget principal

RECETTEs D’Investissement

Opération 
patrimoniale

1 255 000 e 

Opérations  
sous mandat

324 855 e 

Remboursement 
de l’emprunt

1 355 651 e 

Excédent de 
fonctionnement

(budget 2020)

3 511 350 e 

Autre  
immobilisation

376 500 e 

Subventions  
d’investissement

113 685 e 

Opération 
patrimoniale

1 255 000 e 

Reversement  
de la TVA

423 111 e 

Amortissements

213 627 e 

Opérations  
sous mandat

328 804 e  

6 222 077 €

Budget principal

Dépenses d’Investissement

Opérations d’équipement
Renforcement de voirie

Déploiement du Très Haut Débit

Pistes cyclables

Gestion de la bande côtière de Biscarrosse

Voies nouvelles

Nouveau siège de la CCGL

Gens du voyage 

Plateforme déchets de venaison

2 923 025 z 

964 387 e

640 000 e

462 434 e 

434 143 e

283 735 e

134 912 e

2 914 e

500 e

Opérations 
d’équipement

2 923 025 e 

5 858 531 €

LA CCGL : institution et fonctionnement 



   

Budgets annexes
Fonctionnement RecettesInvestissement

5 481 495 €

RECETTES

6 159 740 €

DÉPENSES

282 906 € 145 509 €

143 238 € 143 238 €

160 732 € 160 690 €

    - 7 964 €

    - 16 551 €

22 788 €

REOM

Gestion des rivières

Gens du voyage

Aérodrome des Grands Lacs

ZA Altaïr

ZA Aldebarran

ZA Achernar

ZA Alhena

-

RECETTES

-

DÉPENSES

48 271 € 52 086 €

5 729 €

137 093 €

    -

104 992 €

25 750 €

155 €

-

-

-

-

    - 33 361 €

14 500 €

ZA La Mountagnotte

ZA La Calle     -

-

STABILITÉ DES TAXES
  Taxe d’habitation : 10 %

 Taxe foncière pour les propriétés non bâties : 2,70 %

 Cotisation Foncière des Entreprises : 28,26 %

1 328 407 €Eau potable 3 697 248 € 2 757 881 € 2 750 165 €

Taxe de séjour 
Les élus communautaires ont eu à se prononcer sur l’instauration 
de la taxe de séjour par la Communauté de Communes des Grands 
Lacs sur les 7 communes membres, et le vote des tarifs 2022.

La taxe de séjour constitue une ressource spécifique dont  
l’instauration est réservée aux communes touristiques. Elle est 
payée par les touristes en séjour dans un hébergement marchand 
du territoire.

Elle est collectée par les hébergeurs qui la reversent à la collectivité.

Depuis le 1er janvier 2017, la CCGL exerce la compétence  
« Promotion du tourisme » qui a notamment conduit à la constitution 
de l’Office du Tourisme des Grands Lacs et à l’engagement de 
politiques de soutien à la filière touristique.
En 2017, une première évaluation avait mis en avant les écarts 
significatifs de tarifs et d’abattements entre les communes ayant 
instauré la taxe de séjour. Les communes ont donc engagé un  
processus volontaire de convergence afin de résorber ces écarts, 
et la CCGL a proposé aux communes de devenir l’autorité  
compétente pour fixer et percevoir la taxe de séjour à compter du 
1er janvier 2022.

Comme tout transfert de compétence à la CCGL, le code des 
impôts prévoit la compensation intégrale de toutes les recettes et  
dépenses liées à ladite compétence. En l’occurrence l’année 2019, 
la plus favorable aux communes en termes de recettes, a été retenue  
pour calculer ces compensations. Il s’agit donc d’une opération  
financièrement neutre à la date du transfert.
Cette délibération a été approuvée par les élus communautaires à 
la majorité par 17 voix pour et 15 contre. Les conseils municipaux 
devaient ensuite se prononcer sur ce transfert, et les communes 
de Biscarrosse et Sanguinet ont choisi d’émettre un avis défavo-
rable. Toutefois, afin de respecter le souhait des autres communes 
du territoire, il a été proposé à la CLECT* du 27 septembre 2021 
d’instaurer la taxe de séjour à l’échelle intercommunale à 
compter du 1er janvier 2022 pour les 5 communes suivantes : 
Gastes, Luë, Parentis-en-Born, Ste Eulalie-en-Born et Ychoux.

* Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées
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-

-

-

-

-

-

185 930 €

-
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S’ENGAGER DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

LE PLAN CLIMAT
AIR éNERGIE territorial

Axe « Rénovation énergétique »
  Adhésion à une plateforme de rénovation énergétique et d’un 
espace Info Energie :

 Guichet de service unique animé par l’association SOLIHA en 2021

 126 contacts

 35 conseils personnalisés

  4 accompagnements complets en amont du chantier pour de la  
rénovation globale

 Plan Local de l’Habitat (cf p. 28)

 En bref 
  Projet de territoire visant à engager 
les Grands Lacs dans une démarche 

de transition énergétique et d’adaptation 
aux changements climatiques

  20 septembre 2021 : Présentation du 
plan d’action en Comité de Pilotage

  12 octobre 2021 : Approbation  
à l’unanimité du PCAET par le 

conseil communautaire

10 actions phar� autour de 5 ax� forts

Axe « Mobilité »
 Réseau de tiers lieux pour favoriser le télétravail

  Analyse des déplacements à l’échelle du Pays Landes Nature  
Côte d’Argent afin de préparer le futur contrat Mobilité
 Schéma Directeur Cyclable (cf p.33)
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afin de préparer le futur contrat Mobilité

Axe « Production d’énergies  

renouvelables »
 Toitures photovoltaïques sur les bâtiments publics :

  Identifier les sites potentiels, les actions à engager avec  
le soutien de la SEM* départementale Enerlandes

 Valoriser énergétiquement les déchets verts :

   Adhésion le 12 octobre 2021 à la SEM* Tepos Haute Lande 
pour la production de plaquettes de bois à partir des déchets 
verts collectés par le SIVOM du Born

Axe « Tourisme »
  Destination éco-responsable autour de la marque « Bisca 
Grands Lacs » par l’intermédiaire de l’Office de Tourisme des 
Grands Lacs

Document  
d�ponible 

en ligne

Axe « économie circulaire » 
  Recyclerie : Echanges avec des associations  
volontaires et l’association Landes Partage à Mont 
de Marsan.

  Programme Local de prévention des déchets, 
mené par le SIVOM du Born

 Projet Alimentaire Territorial : 

Démarche concertée afin de fédérer de nouvelles  
relations entre les producteurs locaux et les  
consommateurs publics et individuels.

* Société d’Economie Mixte
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S’ENGAGER DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

    Objectifs 

Permettre aux citoyens du territoire de comprendre les actions mises en œuvre ou 
projetées, et de se les approprier

  Moyen : Plateforme internet dédiée Open PCAET

   https://pcaetgrandslacs.umamidata.com

Partager le pilotage et l’animation du PCAET

Pour en 

savoir 

Une première  
à l’échelle du 
Département  

d� Land� !

PROJET DE CRÉMATORIUM

La phase Diagnostic de l’étude d’Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage, en vue de la construction 
et de l’exploitation d’un crématorium a été 
restituée en 2020.

L’année 2021 a permis de valider les  
premières conclusions de l’étude dans 
le cadre de rencontres avec les opérateurs 
potentiels d’une éventuelle délégation de  
service public.

Ces échanges, conjugués au diagnostic, 
indiquent une faisabilité économique de  
l’opération par l’intermédiaire d’un contrat 
de concession qui devra néanmoins être 
établi pour une durée minimale de 30 ans 
afin d’assurer le retour sur investissement  
du concessionnaire désigné.
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Développer L’ÉCONOMIE

STRUCTURATION  

DU SERVICE DéVELOPPEMENT 

éCONOMIQUE
   Objectifs 

  Mettre à jour la stratégie de développement 
économique autour des enjeux suivants : 

/ Mettre en place un règlement d’aides auprès 
des entreprises

/ Aménager de nouvelles offres d’accueil  
foncières (zones d’activités économiques 
(ZAE) et immobilières (pépinière/hôtel) )

/ Promouvoir et commercialiser les ZAE

/  Suivre l’opération de ZAC (Zone  
d’Aménagement Concertée) pour  
l’extension de la ZA La Mountagnotte 

(Biscarrosse)

/  Déployer des partenariats collaboratifs  
avec les communes, les chambres 

consulaires des Landes (CCI, CMA), la  
Région Nouvelle-Aquitaine, le Département  

des Landes, l’Office de Tourisme des Grands  
Lacs et le pôle économique de Biscarrosse

/  Créer du lien avec les associations de  
commerçants du territoire

/  Développer les relations avec les acteurs économiques

/  Créer un lieu dédié à l’accompagnement des  
porteurs de projet et à l’économie du territoire

/  Gérer l’activité économique de l’Aérodrome des 
Grands Lacs

Directeur du  
Développement  
économique : 

Guillaume SAUTY

Chargée du Développement 
économique :  

Chloé THÉVENOT

Manager du Territoire :  
Daniel LESBATS



ACCOMPAGNEMENT 
Des entreprises pendant la crise sanitaire

  Recensement et relais de tous les dispositifs de soutien, les contacts utiles et tous les 
documents nécessaires pour permettre aux TPE, aux commerçants, aux artisans et aux 
chefs d’entreprises de connaître leurs droits et les démarches à suivre

  Informations hébergées sur une page dédiée du site internet de l’Office de Tourisme des 
Grands Lacs

PLATEFORME 

CLICK & COLLECT

Développer L’ÉCONOMIE

   Objectifs 

 Promouvoir le « consommer local »

  Développer la visibilité et les ventes des commerces, 
restaurants, boutiques, artisans et services des  
Grands Lacs en mettant en avant leurs produits

  Lancement : novembre 2020

  307 acteurs économiques inscrits pour 1 231 produits 
 référencés fin décembre 2021
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Tourisme  

ET PROMOTION 

DU TERRITOIRE 

Grands Lacs à vélo
 Samedi 25 septembre 2021

  Départ de l’étang des Forges à Ychoux, 
en direction de l’Aérodrome des Grands 
Lacs à Biscarrosse

  12ème édition couplée avec les premières  
Portes Ouvertes de l’Aérodrome des 
Grands Lacs, organisées avec les  

différents acteurs de la plateforme (ENAC,  
BO Planeur, Vol des Aigles, Aquitaine  
Hydravion, Heading West, Jet System 
Hélicoptères, Aéroclub des Grands Lacs)

 Environ 100 cyclistes pour la promenade

  Près de 600 participants aux Portes  
Ouvertes de l’Aérodrome

Office de tourisme des Grands Lacs
Bilan de la sa�on 2021 

 Réservation de dernières minutes en hausse

 Forte augmentation des activités de loisirs, particulièrement de plein air

 Taux d’occupation par type d’hébergement :

 Hôtels : 90,90 %

 Campings : 88,40 %

 Meublés de tourisme : 93,70 %

 Chambres d’hôtes : 97 %

 Résidences de tourisme : 100 %

  80 000 visiteurs aux bureaux d’informations touristiques (Biscarrosse, 
Parentis-en-Born et Sanguinet)

 En bref 
 Compétence « Promotion  

touristique » exercée depuis 2017 
par l’association Office de Tourisme 

des Grands Lacs

 Marque de destination 
« Bisca Grands Lacs, Concentré 

des Landes »
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INSERTION 
PAR L’ACTIVITé éCONOMIQUE 

ET COLLABORATIONS
Association « Chemins d’Insertion

des Grands Lacs » (CIGL)

   Subvention :  15 000 €

   Convention annuelle pour divers entretiens : désherbage de l’Aérodrome des 
Grands Lacs, des aires des gens du voyage, entretien des cours d’eau, des postes 
handi-pêches, des abords d’ouvrages d’arts, des pistes cyclables et de la voirie

   57 salariés dont 47 en insertion

Mission Locale des Landes
   Subvention :  27 525 €

  Accompagner la structure dans l’aide qu’elle apporte aux jeunes de 16 à 25 ans, sortis 
du système scolaire, pour résoudre les difficultés dans leur parcours d’insertion

Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE)

   Contribution :  3 000 €

 16 personnes accompagnées dans leurs démarches par l’association

  2 porteurs de projets du territoire financés en 2021 par l’ADIE pour créer leur 
entreprise ou les accompagner

Initiative Landes
   Subvention :  7 000 €

  Objectif : favoriser la création et la reprise d’entreprise en accordant des 
prêts d’honneur 

  11 entreprises des Grands Lacs bénéficiaires du dispositif de prêt en 2021 
pour un montant total de 78 500 €

  Participation du service Développement Économique aux comités 
techniques « Entreprendre dans les Landes »

Développer L’ÉCONOMIE



Réseau Partagé
   Subvention :  4 000 €

  Association située à Parentis-en-Born  
proposant des espaces de co-working ou  
encore l’organisation d’ateliers thématiques…

ADIL 40
   Subvention :  6 694 €

  Objectif : Fournir des informations juridiques, 
financières et fiscales dans le domaine du 
logement pour les professionnels, les particu-
liers ou les collectivités

Communication Unité Business 

et Engagement - CUBE
  Large réseau d’entreprises 
du territoire des Grands 
Lacs (et au-delà)

  Participation du service 
Développement  
Économique aux  
rencontres thématiques 

Dispositif NOMAD’
 16ème édition du Forum de l’emploi saisonnier

 Dates : du 22 février au 5 mars 2021

  Organisé par la ville de Biscarrosse, Pôle Emploi, 
la Mission Locale, le PLNCA* et la Communauté 
de Communes des Grands Lacs

  Edition 100 % numérique en 2021 (en raison du 
contexte sanitaire)

  Participation du service Développement  
Économique

  2 003 visiteurs en ligne

  49 entreprises pour près de 800 postes à  
pourvoir et 1 908 candidatures proposées

 Job Dating

 Dates : 8 et 9 juin 2021

 49 entreprises participantes

 372 postes à pourvoir

  Evénement organisé en complément du Forum 
de l’emploi saisonnier et au plus près de la saison

Département des Landes
  Renouvellement de la convention de délégation 
sur l’immobilier d’entreprises

  Objectif : permettre aux entreprises du territoire  
répondant aux critères de bénéficier de ce  
dispositif d’aide en immobilier

Chambres consulaires
  Chambre de Commerce et  
d’Industrie des Landes

  Participation au 1er salon virtuel 
« Entreprendre dans les Landes »

 Date : 6 et 7 mai 2021

  Chambre des Métiers et de  
l’Artisanat des Landes

  Visite de deux entreprises du  
territoire « Biscaïa » à Biscarrosse, 
et « JMD Métallurgie » à Parentis-
en-Born

  Restitution de l’enquête CMA 
réalisée auprès des artisans du 
territoire

 Date : 15 juillet 2021

*Pays Landes nature Côte d’Argent
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ZA Alhena (Sanguinet)

  2 lots vendus et réservation du dernier lot disponible en 2021

  Implantation d’une nouvelle signalétique pour la valorisation des entreprises installées

ZA La Calle (Parentis-en-Born)

 Rendu de l’étude foncière et rencontre avec les propriétaires concernés

  Objectif : définir les différents leviers pour libérer des terrains en faveur des porteurs 
de projets

ZA Altaïr (Biscarrosse)

 Réservation du lot n°1 (4 063 m²)

ZA Mountagnotte (Biscarrosse)

  Poursuite du projet d’extension par l’intermédiaire d’une Zone d’Aménagement 
Concertée (ZAC) :

  Extension programmée de 43 ha dont 30 ha cessible

  Recherche de compensations environnementales nécessaires à la 
bonne réalisation du projet : 200 ha doivent être identifiés et faire l’objet 
d’un plan de gestion pour compenser les 43 ha aménagés (coupe,  
boisements zones humides, faune et flore)

  Réunion de concertation publique pour présenter le programme  
d’aménagement et de travaux

/ Date : 7 juin 2021

/ Format dématérialisé (en raison du contexte sanitaire)

ZA Achernar (Ychoux)

  Finalisation du découpage foncier et du principe d’aménagement de la zone

 Uniformisation du prix de vente des terrains à 15 € HT/m²

Développer L’ÉCONOMIE

 

 En bref 
 Transfert en 2017  

des zones d’activités  
communales et de la zone 

d’activités portuaire de 
Maguide (Biscarrosse)

ZONES D’ACTIVITéS 
éCONOMIQUES COMMUNAUTAIRES
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COORDINATION   HYDRAULIQUE

              Gestion concertée de l’ouvrage 

hydraulique sur la BA120
  8 juillet 2021 : signature d’une convention tripartite 
(CCGL, BA120 et SIBA*)

 Objectifs :

  Anticiper les seuils d’alerte (crue et étiage)

  Améliorer la coordination encadrant les manœuvres 
des ouvrages

 

* Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon

 En bref 
 Début 2021 

 marquée par une crue 
historique, dépassant 

celle de 2014

Dispositif SIRIL
  Système d’Information Relai Inter-Lacs

  Outil informatisé qui mesure chaque jour la hauteur des eaux, le débit des 
ouvrages dits « régulateurs), la pluviométrie...

  Dispositif de référence pour la mise en œuvre du Règlement d’eau du 
SAGE

  Projet de refonte du système avec l’ajout de nouvelles stations de relevage 
: initié en 2020 et poursuivi en 2021

 Objectifs :

 Obtenir une meilleure visibilité à l’instant T de la chaîne hydraulique

 Améliorer l’anticipation des manœuvres des ouvrages

 Communiquer des données fiables aux communes et aux élus
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PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT

PLANTES  
AQUATIQUES
INVASIVES

  Programme mutualisé de lutte 
contre les plantes aquatiques 
invasives dans les ports

  11 ports traités

  4 communes adhérentes 
(Biscarrosse, Gastes,  
Parentis-en-Born et  
Sainte-Eulalie-en-Born)

  1 gestionnaire privé

  428 m3 extraits manuellement 
(sur une totalité de 546 m3 
en intégrant les interventions 
mécaniques)

  74 000 € HT

ASSISTANCE à MAITRISE D’OUVRAGE

Dragage des ports
  En bref 

  Autorisation réglementaires au titre de la loi sur l’Eau pour les communes 
riveraines pour mener à bien des travaux de dragage dans leurs ports 
respectifs

  Bilan 2021 

  Aboutissement des dossiers d’enquête publique pour Biscarrosse et  
Parentis-en-Born

  Arrêté préfectoral en cours d’instruction pour Sanguinet après  
expertise de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (investigations 
archéologiques)

  Assistance communautaire auprès de la Ville de Biscarrosse dans le cadre 
du lancement d’un marché de travaux et la mise en œuvre de fiches de 
suivi pour la Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Réfection des postes  

handipêches
  Communes concernées : Biscarrosse, 
Gastes, Parentis-en-Born et Sanguinet

  Travaux de restauration finalisés en 
2021 après la crue de décembre 2020/
février 2021

  70 000 €HT

  Financeurs :

  Région Nouvelle-Aquitaine

  Département des Landes

 Fédération départementale de Pêche

AVANT APRÈS
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  Pour comprendre le processus de transferts des pesticides 
jusqu’au lac de Cazaux-Sanguinet, le bassin versant a été 
jalonné de points de suivis qualitatifs et quantitatifs par le 
Syndicat Mixte du Bassin Versant des Lacs du Born :

  sur les eaux superficielles et souterraines,
  sur des têtes de bassin versant jusqu’au lac

  18 mai 2021 : Présentation des résultats consolidés  
en Comité de Pilotage

RESTAURATION DE ZONES HUMIDES  
DE TÊTE DE BASSIN VERSANT

Appel à projet  

« Restauration de zones humides »
Un projet de restauration a été proposé par le Syndicat Mixte 
du Bassin Versant des Lacs du Born, sur 4 zones humides 
situées à Biscarrosse et Sanguinet, à proximité de champs.

  Objectif : épurer les eaux issues des surfaces agricoles 
avant leur retour dans le milieu réception en aval.

Lauréat de l’appel à projet lancé par l’Agence de l’Eau 
Adour-Garonne et du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine 
en 2020, le suivi et les travaux sont estimés à 388 732 €HT.

  Septembre à novembre 2021 : travaux réalisés sur 2 zones 
humides en rives gauche et droite du canal de l’Arreillet à 
Biscarrosse

  Novembre 2021 : lancement du marché de prestation 
intellectuelle portant sur les suivis qualitatifs et quantitatifs 
liées au projet sur ces deux zones restaurées

Projet Phytoremédiation et drainage contrôlé

Courant de Sainte-Eulalie
  Octobre 2021 :  
Mise en place de radiers empierrés

  Novembre/décembre 2021 :  
entretien de la végétation afin de  
restaurer le libre écoulement des eaux

Craste d’en Hill  
(Biscarrosse)

  Octobre 2021 :  
entretien de la végétation par  
les CIGL afin de favoriser le libre  
écoulement des eaux tout en  
permettant de préserver le milieu  
naturel et la biodiversité 
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PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT

ZéRO MéGOT

 

Objectifs
  Collecter les mégots pour éviter qu’ils ne finissent sur les plages 
(et polluent l’eau)

 Intégrer une filière de recyclage

Moyens mis en œuvre
  2 ambassadeurs en service civique : Delphine  
et Mathis

  Distribution de cendriers de plages auprès des 
postes MNS des plages océaniques

  Installation de nouveaux points d’apports 
volontaires estampillés Eco Mégot

/  Siège de la Communauté de Communes 
des Grands Lacs

                                      /  Gare d’Ychoux 

  Installation de 17 cendriers sondage (dont 8 à Biscarrosse 
Plage). Vidanges réalisées tous les 15 jours par les  

Chemins d’Insertion des Grands Lacs (CIGL)

 250 spots radio sur les ondes de FGL durant l’été 
(partenariat)

  Participation à la Green News #2, vidéo réali-
sée par l’Office de Tourisme des Grands Lacs
  Partenariat avec le Biscarrosse Olympique 
Football, engagé dans une démarche 
d’écoresponsabilité et labellisée

  Mise à disposition de matériel (cendrier à 
sondage et collecteur)

 En bref 

  1 mégot au sol = 
500 l d’eau polluée

  1 mégot = 2 500  
substances chimiques

  2ème déchet le plus  
ramassé sur les plages

  Responsable de 16 % 
des départs  
de feux de forêt

Evénements
Défi Zéro Mégot, en partenariat avec les 
Eco Délégués du collège Jean Mermoz de 
Biscarrosse

 Date : 19 & 26 mai 2021

  Lieu : Biscarrosse Plage sud et Biscarrosse 
bourg

  Objectif : réaliser des pochoirs « L’océan 
commence ici »

Défi Zéro Mégot à l’occasion de la Semaine 
Européenne de Réduction des Déchets

 Date : 20 novembre 2021

 Lieu : Ychoux, gare SNCF

  Principe : ramasser les mégots avec le 
soutien de l’ambassadeur local 

Inauguration d’une plage sans tabac

 Date : 8 juillet 2021

 Lieu : Sanguinet

Inauguration d’espaces sans tabac

 Date : 11 septembre 2021

 Lieu : Ychoux, à proximité des écoles

Bilan de 6 mois de collecte
  23,72 kg de mégots collectés = 139 529 mégots = 69,764 Millions de litres d’eau préservés, 
soit l’équivalent de 28 piscines olympiques !
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Natura 2000
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Renouvellement de l’animation Natura 2000 
Depuis 2012, la CCGL est la structure porteuse de la démarche Natura 2000 sur le site 
des zones humides de l’arrière-dune des Pays de Born et Buch.

En 2021, les collectivités adhérentes au site devaient se prononcer sur le renouvelle-
ment de ce portage, et ont naturellement réitéré leur confiance en la CCGL pour 3 ans  
supplémentaires.

Protection des milieux et des espèces 
Lagune d’Hournaou

 Lieu : Biscarrosse

 Date : octobre 2021

  Objectif : restaurer le milieu afin qu’il retrouve sa fonction initiale, à savoir celle d’une 
zone humide

Plan National d’Action sur les végétations lacustres (isoètes et autres espèces)

  Participation de la CCGL aux côtés du Conservatoire National Botanique du Sud 
Atlantique, et de communes littorales aquitaines disposant de lacs et d’étangs

  Objectif : sauvegarder les plantes protégées sur nos lacs comme l’Isoète de Bory

Projet Lichens

  Projet tutoré

  Objectif : déterminer la corrélation entre la présence de cette espèce végétale et la 
qualité de l’air

Atlas de la Biodiversité
  Principe : Inventaire précis et cartographié des habitats, de 
la faune et de la flore, toutes espèces confondues
  Objectifs :

  sensibiliser et mobiliser les élus, les acteurs socio-écono-
miques et les citoyens à la biodiversité

  mieux connaître la biodiversité sur le territoire des Grands 
Lacs mais également à l’échelle de chaque commune qui 
compose l’intercommunalité

  identifier les enjeux liés à chaque espèce
  faciliter la prise en compte de la biodiversité lors de la 
mise en place des politiques publiques

  Juillet 2021 : CCGL désignée lauréate de l’appel à projet de 
l’Office Français de la Biodiversité pour réaliser jusqu’en 
2023, un Atlas de la Biodiversité

 

 En bref 
  CCGL, structure porteuse 
de la démarche mise en 
place en 2012

  10 signataires de la charte 
Natura 2000
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AMÉLIORER LE CADRE DE VIE

HABITAT
 
La question du logement est devenue 
une préoccupation centrale pour les 
ménages tout autant au niveau national 
que sur le territoire des Grands Lacs. 

Aussi, pour répondre à cette probléma-
tique, la Communauté de Communes des 
Grands Lacs s’est dotée d’un nouveau  
service Habitat et Urbanisme afin d’élabo-
rer et mettre en oeuvre un document cadre 
de stratégie territoriale : le Programme  
Local de l’Habitat (PLH).

Magali GENIBRE, Chargée de mission Habitat  
et Urbanisme depuis le 1er septembre 2021)

Programme Local de L’habitat
Document de programmation et de suivi de la politique 
de l’habitat à l’échelle intercommunale sur une période 
de 6 ans, il se compose :

  D’un diagnostic précis

  D’orientations stratégiques pour impulser de nouvelles 
dynamiques en faveur de la mixité sociale et de l’habitat 
pour tous

  D’un programme d’actions cohérentes avec les spécificités 
et les atouts de notre territoire, de notre culture

Le PLH est un projet territorial qui doit permettre à la CCGL 
de penser et programmer le développement urbain de ma-
nière harmonieuse et durable, tout en répartissant de ma-
nière équilibrée à la fois l’offre de logement et ses typologies.
Il doit, en outre, favoriser :

  L’engagement de la CCGL vers la 
transition énergétique sur le volet 
logement (cf PCAET, page 14)

  L’atteinte des objectifs de production  
de logements déterminés dans le 
Schéma de Cohérence Territorial 
du Born (7400 logements environ à  
l’horizon 2035)

Véritable opportunité d’aménagement 
et de développement communautaire, 
l’élaboration du PLH sera partagée 
avec tous les acteurs de l’habitat et 
du logement présents sur le territoire 
des Grands Lacs, et donnera lieu à 
une association active de l’Etat, des  
communes, des bailleurs sociaux, 
des associations… 

1er juin 2021 : Engagement du PLH 
par le conseil communautaire

Logement des travailleurs saisonniers
En mai 2021, la CCGL s’est portée candidate pour acquérir  
à l’euro symbolique, le site de l’ancienne colonie dite du 
Graoué, à Parentis-en-Born. 

L’Etat, propriétaire de ce terrain, a privilégié la cession de ce 
site à un opérateur immobilier privé. Un nouveau terrain pour 
son implantation est envisagé sur la commune de Parentis-
en-Born.

En parallèle, la CCGL a participé en 2021 à l’élaboration et 
la coordination de la convention pour le logement saisonnier 
qui sera signé avec l’Etat et les trois communes classées  
touristiques en juillet 2022.
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AMéNAGEMENT 
NUMéRIQUE 

Accompagnement numérique
Le numérique fait partie intégrante de notre quotidien :  
acheter en ligne, réaliser ses démarches administra-
tives, échanger avec ses proches. Cette situation fait 
naître une véritable fracture entre les usagers puisque 
13 millions de Français se disent en difficultés avec le 
numérique.

  Objectifs :
  Intervenir après des usagers pour les sensibiliser aux  
enjeux du numérique

 Les soutenir dans leurs usages quotidiens numériques

  Les accompagner dans la réalisation de démarches  
administratives en ligne

  Coordonner l’action d’inclusion numérique avec les autres 
acteurs du territoire dont la Maison France Services à 
Parentis-en-Born

  Accompagner les professionnels selon leurs besoins et 
leurs attentes

  Poste soutenu par l’Etat et l‘Agence Nationale de la  
Cohésion des Territoires dans le cadre du Plan de relance 
« France Relance »

  Dotation : 50 000 € sur 2 ans

  Recrutement de Camille BARRERE en octobre 2021 en 
qualité de Conseillère numérique
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  En bref 

  Schéma Directeur Territorial d’Aménage-
ment Numérique, initié par le Département 
des Landes en 2013, complété par un projet 
AMEL*

  Réseau public de 96 600 prises construit  
par le SYDEC 40, maître d’ouvrage désigné 
par le Département des Landes

  Réseau privé de 105 000 prises construit par 
PIXL, société filiale d’Altitude Infra, lauréat 
de l’AMEL*

  Sur les Grands Lacs : 21 800 prises

  Fibre opérationnelle sur Ychoux avec  
ouverture commerciale

Déploiement de la fibre optique  

par le SYDEC en 2021
  3 février 2021 : Inauguration du Nœud de Raccordement  
de la fibre optique à Parentis-en-Born, en présence  
(de gauche à droite) de :

 Françoise DOUSTE, Présidente de la CCGL

 Jean-Louis PEDEUBEOY, Président du SYDEC 40

  Xavier FORTINON, Président du Département des 
Landes,

  Marie-Françoise NADAU, Maire de Parentis-en-Born

  Renaud Lagrave, Conseiller Régional Nouvelle-Aquitaine

  5 600 prises vont être déployées par le SYDEC sur le  
secteur de Parentis-en-Born (4 950) et Gastes (650).

Déploiement de la fibre optique  

par PIXL en 2021
  Ouverture du réseau de fibre optique sur Luë
 Etudes finalisées sur Biscarrosse et Ste Eulalie-en-Born
 Etudes en cours sur Sanguinet 

* Appel à Manifestation d’Engagements Locaux



SANGUINET
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AMÉLIORER LE CADRE DE VIE

EAU POTABLE 
Choix du mode de gestion

  Délégation de service public confiée à l’entreprise SAUR

 Date d’effet : 1er juillet 2021

 Durée : 6 ans et 6 mois

 Parmi les nouveaux services proposés :

  Déploiement de permanences 
d’accueil sur chaque commune  
du territoire

  Amélioration du rendement du 
réseau (fixé à 89,70 % d’ici la  
fin du contrat)

  Déploiement de la télérelève sur 
l‘ensemble du territoire avec le 

remplacement de la totalité des 
compteurs

Programme de travaux
  Élaboration par la CCGL des travaux  
(en collaboration avec les communes),  
planification, suivi et réception

  Nature : Renouvellement / renforcement /  
simplification du réseau d’eau potable

  Montant en 2021 : 1 449 000 €HT

 Nombre de chantiers : 12

  Relance en 2021 du marché de travaux 
pour la période 2022-2025

 

 Rappel 

  Compétence communautaire  
depuis le 1er janvier 2020

  Production, traitement, distribution 
de l’eau potable aux habitants 
 du territoire

  Gestion patrimoniale des  
ouvrages de défense incendie  
pour le compte des communes 
membres

   Conséquence de la Loi Notre*

BISCARROSSE

STE EULALIE-EN-BORNYCHOUX

* Loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République
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Traitement des eaux rouges // Parentis-en-Born
  22 septembre 2021 : Réunion publique d’information

  44 km de réseau à traiter

  Travaux réalisés du 5 octobre 2021 jusqu’en février 2022

  Deux techniques complémentaires :

   Le raclage souple avec l’envoi d’une « balle » dite racleur de dimension adaptée à 
la conduite et qui va venir taper la canalisation et décrocher les particules grâce aux 
bandes placées en croix qui lui donnent un mouvement rotatif

  Le procédé Eau/Air/Eau consiste à envoyer de manière cyclique des bulles d’air. 
L’air injecté, calibré en fonction du diamètre et de la longueur des conduites à  
traiter, est introduit par paliers successifs

Fl�h�-
moi pour  
+ d’inf�
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GESTION DU 
TRAIT DE CÔTE 
DE BISCARROSSE
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 En bref 

  Volet important de la GEMAPI 
(compétence obligatoire 
depuis le 1er janvier 2018)

  5ème item : Défense contre 
 les inondations et la mer

Bilan du 1er plan d’action  

de la SLGBC de Biscarrosse
  Stratégie Locale de Gestion de la Bande Côtière composée 
de 7 axes

 Période : 2018-2021

 Coût global : 1,7 M€ (au lieu de 2,2 M€ fléchés en 2018)

Rechargements en 2021
  Volume de sable transféré : 130 375 m3

  7 opérations soit 34 jours mobilisés (janvier, février, mars, 
avril, mai et décembre)

Enquête publique préalable  

aux rechargements pluriannuels  

en sable jusqu’en 2024
  Janvier 2021 : Avis favorable du commissaire enquêteur

  Autorisation de prélever du sable plage sud et sur la 
plage de la DGA-EM*

Gestion intégrée des dunes  

à Biscarrosse plage
  Signature d’une convention tripartite (CCGL,  
Ville de Biscarrosse et Office National des Forêts)
 Date : 3 juin 2021

 Objectifs :

  Travailler de façon conjointe et concertée pour 
l’aménagement de l’espace dunaire depuis la 
plage sud jusqu’au Département de la Gironde

  Réduire les risques littoraux sur le système 
dunaire 

Rencontre et échanges 

avec le Député des Landes, 
Lionel CAUSSE

  Rapporteur de l’article 58 du projet de loi  
« Climat & Résilience » dédié à la gestion  
du trait de côte

  Date : 19 mars 2021

  Points soulevés :

  Prise en compte de l’érosion en tant que  
« risque naturel »

  Intégration des stratégies locales  
de gestion de la bande côtière dans les  
documents d’urbanisme et/ou dans le code 
de l’Environnement

  Développement d’outils adéquats pour la 
gestion des risques

Partenariat avec l’Université 

de Bordeaux
  Principe : Thèse de doctorat « Interactions entre le 
comportement mécanique des ouvrages de défense 
pour la protection du littoral et les processus hydro- 
sédimentaires contrôlant la dynamique du trait de côte : 
approche expérimentale couplée numérique »

 Démarrage en octobre 2021 pour une durée de 3 ans

 Co-financeurs :
 Région Nouvelle-Aquitaine (50%)

 CCGL (17,50 %)

 Commune de Lacanau (17,50 %)

 Laboratoire EPOC - Université de Bordeaux (15 %)

* Direction Générale de l’Armement - Essai Missiles



Loi d’Orientation des Mobilités
La loi LOM transforme en profondeur la  
politique des mobilités, avec comme objectif, 
des transports du quotidien à la fois plus faciles, 
moins coûteux et plus propres. Elle vient égale-
ment renforcer le champ d’action des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM).

En 2021, les intercommunalités devaient se  
prononcer sur cette prise de compétence en  
devenant AOM.

  Lors de sa séance du 30 mars 2021, les élus  
de la CCGL ont désigné la Région Nouvelle-
Aquitaine, AOM de substitution sur le territoire 
des Grands Lacs à compter du 1er juillet 2021. 
Cette décision a été motivée par :

  des lignes de bus régulières et saisonnières, 
couvertes et financées par la Région
  la possibilité de conclure avec la Région un 
contrat de mobilité pouvant inclure :

/  du transport à la demande de rabattement 
vers les lignes régulières ou saisonnières 
ainsi que vers la gare d’Ychoux

/  des services de mobilités actives : prêt,  
location de vélos classiques ou électriques, 
garages à vélos sécurisés

/  le renforcement du covoiturage et la mise en 
œuvre d’un service d’autopartage de type 
« Rézo Pouce »

/ de la mobilité solidaire et inclusive

Une étude a été engagée par le Pays Landes  
Nature Côte d’Argent avec le cabinet Tecurbis  
pour analyser les déplacements et l’offre de 
mobilité à l’échelle des 3 intercommunalités 
membres. Restitué en novembre 2021, le plan 
d’actions proposé permet d’orienter le futur 
contrat de mobilité.

MOBILITéS DOUCES
Schéma Directeur Cyclable

 Février 2021 : Présentation du Diagnostic cyclable

  Avril 2021 : Présentation de la Stratégie cyclable  
composée de 5 axes :

AXE 1. Rendre cyclable l’intérieur des bourgs

  Développer la part du vélo pour favoriser les déplacements 
au quotidien

  Améliorer les continuités cyclables

AXE 2. Améliorer le réseau des pistes cyclables existant

  Renforcer la signalétique, le jalonnement et l’entretien sur 
le réseau cyclable

  Aménager les points noirs pour une utilisation accrue de 
l’existant

AXE 3. Développer les services de l’écosystème vélo

  Déployer des services pour une offre vélo globale et un 
déploiement des usages

AXE 4. Rendre le vélo plus attractif pour les habitants

  Promouvoir le vélo comme outil de mobilité au quotidien via 
une communication régulière et l’organisation d’événements

AXE 5.  Développer de nouveaux aménagements 
cyclables à l’échelle intercommunale

  Compléter le maillage existant pour un réseau totalement 
connecté, à la fois interne et avec les pôles avoisinants

 Juillet 2021 : Présentation du 1er Plan d’Actions

  Décembre 2021 : Présentation de la version définitive  
du Plan d’Actions 

 

 En bref 
 Document cadre  

contribuant à promouvoir de 
manière concertée l’usage  
du vélo, à développer des 

réseaux d’itinéraires continus 
 et sécurisés, de donner 

une vraie place aux 
déplacements doux
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Création de pistes cyclables
  Biscarrosse - ZAC Lapuyade

  Ychoux - Liaison entre la piste cyclable et la gare SNCF

Challenge mobilité 2021
  1ère Participation de la CCGL en qualité  
de territoire organisateur

 12 établissements engagés

 89 participants

  6 783,6 km parcourus en mode alternatif

  59 % des déplacements en vélo

  8 % en télétravail

Panneau flash pour la sécurité 

des cyclistes
 Principe : 
Panneaux A21 renforcés de plusieurs lumières 
led  qui s’enclenchent en mode flash au passage 
de vélos

 Objectif : 
Indiquer aux conducteurs circulant sur la RD305 
de la traversée potentielle de cyclistes provenant 
de la piste cyclable qui longe le canal de Navar-
rosse en direction du lac Nord

Travaux d’entretien  

des pistes cyclables
  Signalétique horizontale et verticale

  Fauchage

  Purges ponctuelles de racines

  Tranchage de racines

Travaux de renforcement  

des pistes cyclables
  Biscarrosse

  entre Laouadie et Navarrosse (entre  
le virage de l’écluse jusqu’à la RD146)

 Gastes
  Entre le dernier port et le camping  
la Réserve

 Parentis-en-Born
  Entre la route de Dupart et le chemin 
de Herroun

 Sanguinet
 Entre la craste de Bille et le camping La Rive
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AMÉNAGEMENTS
URBAINS ET PÉRI-URBAINS

 L’allée Malichecq à Parentis-en-Born

 La route de Langeot à Sanguinet

 Les rues Sencion et Yquem à Biscarrosse

  La route de Sainte Eutrope à  
Sainte-Eulalie-en-Born.

C’est dans cette dernière commune que 
les élus communautaires ont pu découvrir 
l’historique de tous ces travaux sous forme 
d’exposition, et procéder à l’inauguration 
officielle de ces chantiers.

* Hormis la 1ère tranche de l’allée Malichecq (Parentis), réalisée en 2017

Signalétique  

de la Communauté de Communes
  Pose d’une enseigne et d’adhésifs

  Objectif : Améliorer la visibilité du 
siège communautaire

Inaugurations de cinq chantiers
Le 15 juin 2021, les élus de la CCGL ont parcouru le territoire en bus afin de découvrir 
les cinq chantiers dits de « travaux neufs » réalisés entre 2019 et 2021* : 
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  Biscarrosse (1)
  Avenues des Gallipes, Jean Bouin et de Meyrie : 
Reprise du tapis et de certains trottoirs

  Parentis-en-Born (2)
  Rues du Yot, de Petit Jean, Georges Brassens : 
Reprise du tapis et sécurisation des carrefours

  Sanguinet (3)
  Route de Sillac : Reprise de la chaussée
  Chemin de Médocain : Reprise totale de la chaussée

  Sainte-Eulalie-en-Born (4)
  Rue des Bruyères (entre la rue des Genêts et l’allée  
de la Bergerie) : Reprise du tapis et des bordures

  Ychoux (5)
  Rues de l’Alliance, Emile Crouzet : Reprise du tapis

Voies nouvelles

// 283 734 €
  Restes à réaliser :

 Sur Gastes (Place de la Mairie)

  Sur Parentis-en-Born (Avenue Brémontier,  
Rue Malichecq), 

 Sur Sanguinet (Route de Langeot) 

  Sur Ste-Eulalie-en-Born (Routes de Naous  
et Sainte-Eutrope)

  Biscarrosse (Avenue du 11 novembre)

Travaux de renforcement

// 964 387 €

1 2

4



Travaux d’entretien
L’équipe voirie communautaire a été particulièrement mobilisée en début d’année 2021, 
en raison des fortes précipitations, avec comme missions (en exécution ou suivi) : 

  Création d’une piste cyclable Pontenx-les-Forges / Luë / Sabres

  Création d’une piste cyclable, place de la mairie à Sanguinet

   Aménagement du centre-ville de Parentis-en-Born

  Plan plage de Parentis-en-Born

 Curage de fossés
 Travaux de fauchage
 Abattage d’arbres, nettoyage des réseaux
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SOUTENIR L’ACTION SOCIALE

CIAS des Grands Lacs
 En bref  

  Création : 1er janvier 2015

  Nouveau conseil d’administration en 2021 : 17 membres

  2 sites : Parentis-en-Born et Biscarrosse

   176 collaborateurs

  151 agents publics

  25 salariés du service mandataire

LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DES GRANDS LACS (CIAS) 
EST CHARGÉ :

    des services prestataires et mandataires d’aide à domicile assurant l’aide-ménagère, 
la garde de jour, l’auxiliaire de vie et la garde de nuit

  d’un service de transport vers les structures d’accueil de jour Alzheimer
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Fonctionnement

Budget principal Dépenses Recettes

315 107 € 315 779 €

Investissement 16 896 € 17 780 €

Fonctionnement

Budget annexe - Aide à domicile prestataire Dépenses Recettes

3 736 261€ 3 753 809 €

Investissement 11 506 € 17 876 €

Nouveau service
Le CIAS des Grands Lacs a développé un service d’aide aux particuliers employeurs en partenariat avec la 
FEPEM (Fédération des Particuliers Employeurs de France). Le relai particulier employeur aide les usagers 
dans leurs démarches pour l’emploi en CESU d’une aide à domicile.

©
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Les usagers
  711 usagers en service d’aide 
 à domicile

  24 personnes handicapées  
prises en charge en service prestataire  
ou mandataire 

 128 491 heures

 Service prestataire : 648 usagers 

  76 % sont des bénéficiaires de l’Allocation  
Personnalisée d’Autonomie (APA)

  351 nécessitent des prestations 
d’auxiliaire de vie

   117 507 heures effectuées
  Service mandataire : 63 usagers

  14 608 heures effectuées
  8 usagers bénéficiaires de la convention  
XL Autonomie - Vivre à domicile

 433 demandes d’aides financières instruites 

Biscarrosse  273
Gastes   16
Luë  1
Parentis-en-Born  96
Ste-Eulalie-en-Born   27
Sanguinet  45
Ychoux  42

Répartition des usagers pris en charge 
chaque mois par commune

Aide-ménagère  76 546
Garde de jour  7 074
Auxiliaire de vie   33 887

Répartition des heures réalisées  
par activité en service prestataire
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 Bilan 2021 

  2 occupations illicites au mois d’août par 
des groupes de 130 à 150 caravanes, l’un 
sur l’aérodrome des Grands Lacs, l’autre sur 
un terrain privé à Parentis-en-Born

 En bref 

  Gestion mutualisée avec la Communauté 
de Communes de Mimizan

  2 agents à l’année + 2 saisonniers de juin 
à septembre

Biscarrosse

Capacité d’accueil 2021

Sanguinet

170 + 30

50

250

10

GENS DU VOYAGE

INNOVATIONS POUR LES MÉTIERS 

D’AIDE À DOMICILE

Les objectifs de ce plan : valoriser ce secteur d’emploi et faire 
évoluer l’organisation de travail du CIAS des Grands Lacs de 
façon innovante.

Une réunion d’information collective a par ailleurs été organisée 
par le Groupement de Coopération GCSMS Nord Landes (donc 
font parties les EHPAD Lou Camin (Parentis) et Léon Dubédat 
(Biscarrosse), le CCAS de Biscarrosse, le CIAS des Grands 
Lacs) le jeudi 9 décembre 2021 autour des innovations et des 
perspectives des métiers de l’accompagnement et du soin à la 
personne. En avril 2022, le CIAS a organisé une école interne  
pour former une dizaine de demandeurs d’emploi aux  
métiers de l’aide à domicile.

La CIAS a également souhaité accélérer l’accès à l’emploi des 
jeunes sortants de formation et des personnes en recherche 
d’emploi, et faciliter la rencontre entre l’offre et la demande 
d’emploi.

Il a fait évoluer les missions des aides à domicile notamment  
en termes d’accompagnement à la vie sociale pour s’adapter 
aux besoins d’une population de +75 ans en forte croissante.

Les élus du CIAS se sont impliqués en 2021 pour la défense 
d’une reconnaissance salariale des aides à domicile, avec le 
soutien et l’accompagnement du Département des Landes 
pour l’augmentation du tarif horaire.

  En 2021, le CIAS a présenté les grandes lignes d’un plan 
d’attractivité des métiers de l’aide à la personne, articulé 
autour de :

  L’accès à l’emploi

 La qualité de vie au travail

 La formation tout au long de la carrière professionnelle



Communauté de Communes des Grands Lacs
29 avenue Léopold Darmuzey 

40160 Parentis-en-Born

Tél. : 05 58 78 54 63
Email : secretariat.general@ccgrandslacs.fr

www.ccgrandslacs.fr


